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ARTICLE 6

Supprimer les alinéas 12 à 17.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les députés LFI-NUPES souhaitent prévenir le travail par ordonnance, qui est 
une nouvelle attaque de la démocratie parlementaire.

Ces alinéas proposent de passer par une habilitation à légiférer par ordonnance pour encadrer les 
informations accompagnant les transferts de fonds et de certains crypto-actifs. Ces dispositions 
prévoient notamment que les prestataires de services sur actifs numériques (PSAN) doivent 
transmettre aux autorités fiscales des informations personnelles de leurs clients.

Nous soutenons fortement une meilleure régulation des crypto-actifs dont les plus-values sont 
aujourd’hui très mal déclarées, ce qui empêche tout mécanisme redistributif.

Mais comment pouvons-nous faire confiance à ce Gouvernement qui ne cesse de réduire les moyens 
octroyés à la lutte contre la fraude fiscale ? Lorsqu’il était encore au Budget, l’actuel chef du 
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Gouvernement, Gabriel Attal, osait mettre en parallèle fraude fiscale et fraude sociale pour justifier 
sa chasse aux pauvres, et sa clémence envers les grands fraudeurs.

Il s’agit d’un sujet trop important, et trop politique pour faire confiance au Gouvernement dans un 
travail de rédaction d’ordonnance. Depuis la loi PACTE, les gouvernements successifs ont 
largement démontré leur absence de volonté pour agir sur le sujet : les actifs numériques sont 
toujours très mal déclarés en France, les espaces pour le faire sont dissimulés au sein des 
formulaires de déclaration fiscale, et aucun moyen n’a été octroyé au contrôle fiscal pour faire face 
de manière proactive à ce nouveau type de fraude et de blanchiment.

Si la transposition de cette directive est importante et urgente pour lutter contre la fraude fiscale et 
le blanchiment d’argent, alors pourquoi proposer de passer par ordonnance plutôt que d’introduire 
directement la transposition dans le présent projet de loi ce qui aurait permis une adoption plus 
rapide, tout en garantissant un débat parlementaire sur la question ?

Cet amendement propose donc de rappeler ce qui devrait être la règle en démocratie parlementaire : 
si le Gouvernement souhaite modifier la loi, il est invité à déposer un projet de loi devant le 
Parlement.

On ne gouverne pas une démocratie parlementaire par ordonnance. Nous invitons donc le 
Gouvernement, s’il souhaite légiférer sur ce sujet, de faire ce qu’il se passe dans toutes les 
démocraties dignes de ce nom : déposer un projet de loi en la matière, afin que la Représentation 
nationale puisse en débattre.


